
ECONOMIQUE ET SOCIAL DU MAROC

D. - Les •prix

TABLEAU DES PRIX DE GROS A CASABLANCA A LA FIN DU 3ma TRIMESTRE lH48

l () Prix de gros à Casablanca des produits ilnportés ou transfonnés localeluent

Pro d 'u s Unité

t 939 (a)

Prix:
unitaire
mOYlm

t 948

r, SflP!"lIIbret ;, (Jeto]"',,

Phx unitaire [ndic('

------------------------ -----1------------------ -----
FHAKCS 100 en

1~)~i9

Suer'(' Cusurna (moy. des pains
df' ..'3 kg et du scié en boîte de
J .kg). . ~ .

Bougies falJric. locale .
Thé vert, quaI. courante .
Café verl. Colonies Fra.ncaise8 .
Huile d'Arachide J ra qual.- (2) .
Savun mf~llage 72 % fabric. Joc .•...
r~sseJlcp 1OU l'i~lH' .
Gas-ai l .
Pétrole .
Houillp tout venant .
Cin1ents .
CarlnlI'l' de ealeium (logé) (1) .
Chlorure de potas. (nu) 49° J{ 0 ..
Kourif();-: - 31.5 %. 5 % d'acide

pIwsJlll. insol. (It;gé) .
Phospll. bit·ale. 38 % F2 05 log(' (1)
SllPOlllllOsphates (nu) .
Acidp suIf. loc. 60 Baumé, nu .
Somle cansUqne (logé) (1) .......•
Fol ass8 C<IUSt. 98 % KOH (logé) .
Suif. dl' cui v. 98 % fabr. 10c. nu .
SuIf. de poLi8 % K2 0 (lOgf;) (1) ..
SuIf. d'mnmoniaque (logé) .
Cal'h. d('pot. 96/98% (logé) (1) .
Cal'1ll111. de SOUd8 (Iog(') (1) .

JOO kg
»

10.kg
100 kg

»
»

hl.
»
»
t.
»

1on l.;:g
»

1.
100 kg

»
>}

»
»
»
»
».
»
»

3()(j 7.053 7 .O5~) U):?Î
457 J2.950 12.950 2.83i
300 2.992 2.99,2 9DÎ
390 1:3.500 L3.500 4.091
530 l(i.DOO l(l.nOO 3.18~l

:310 10.GB;) t 0.G85 3.4i7
l/-'1 L750 L750 LOOG
» 1.450 1.-i50 »

l()G L.500 1.500 909
370 4.52.2 (3) 5.222 1ALl
218 1.960 (i) '4.960 (4) 2.275
225 .'d80 ·i.t80 1.858

91 1.332.G t ,332.5 l.Mi't

» 1.735 1.730 »
13:: (5\ 1.369,5 » »

3{l,5 370 370 1.0U!
69 ti'70 ti70 9'7L
» 2.810 2.840 »
» tO.700 1n.tOo »

:W5 (j.l00 7.tOO 1.9·-'15
1O~J 2.2D2,fJ '2 ..292.;) 2.22(i
t42 '2.200 2.200 1.54~l

» 1O.:H')O JO.n'75 »
J18 L877.rJ 1.877,5 1.G~)1

la 1 ~Iorelln('~ juin, juillpl, notit.
(1) Prix moyen.
t:!l DO % nrachide - 10 c;lc pnlmistl'.
(:: 1 Amériqup.
(4) :E~n "rae prh; il l'usillP 20/2;; fa brica tion localp.
(;-.) ::0/42 %".
Source : R{'leYés {'ffl'etués par II' sprde{' du COl1lmercp il Casnblanea et le service (ks statistiques du l\[aroc',
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2 () Prix de gros à Casablanca des -produits locaux Ca)

P l' 0 dut s

BI(' du" (Im~e f\uIJuf'(-~) .
BJt~ lf'lldl'ü (base ('ulln"e) .
Orge Chaouïa .
Maïs Chaouïa (1) .
Avoine Ch,lOuïa (1) .
Semoule S})(;c. de hlf~ du,,- (3) .
Fôv(~s lou! venant (1) .
Pois chiellPs tout vümll1! .
LpJllillf's toul vpnan! .
Gr'ailH's df' lin .
Cumin .
Col'iandre (1) .
Fmlugl'f'f' (J) .
Amnndps dfHl('üS .
(Eufs tri('s, non rnirés (1) .
Bœufs vivants,t"" quo (1) .
Moutons vi vants, J rl' qu. (1) .

- Porcs vi vants maigres (1) - .
Tourle,mx <J'ar:whide pn poudrn

d(-)s1Jui I(;e _ .
Cire d'ab(-\,ille .. _ .
Huile d'oliv(" du pays (n. raf.) .
Vin du pays (4) .
Cuirs bœufs en snlé ver'!, .
Pf'aux de mouton .
Lainf' pn suint du pays (1) .
Crin v(>gf;lal (1) .
Anthra<'ite de Djérada ('J) .
Sel lac Zima lout vl'n,ml sur ('·mnion

dt;pal'l salines .

JOO l\g
»
»
»

»
»
»
»
»
»
»
»
»
»

100
100 kg

»
»

»
»
»
III

100 kg
»
»
1.
»

»

1939 1 9 4 8

Prix
5 Septembre/ 5 Octol)]'(')

unitaire
llloyen P"ix unitaire Indice

Ji' ~l A N C S

l;-H~ 2.J3G (2) 2.154 (2) 1.5G!
141 2.13G (2) 2.154(2) 1.i96
Rl l.i95 1.425 1.759
9R 1.GOO 1.575 1.G07
HH 1.G50 1.663 1.890

237 3.8H5 3.885 1.639
113 2.ô50 2.500 2.212
lôO 1.200 (5) 3.300 2.063
128 :>.2-00 5.350 1.180 -210 4.725 (5) 7.350 3.500
Wi5 13.500 13.500 2.000
IH5 1.G7!> 1.588 858
120 3.200 3.100 2.583

1.G8!> 3!>.OOO 37.000 2.196
31"; 925 1.015 2.900.)

398 11.000- r J .50/) 2.889
;W7 10.500 t5.000 -U)87
(lG9 14.7GO 15.GOO 2.352

1(H. 1.300 1.300 1.2GO
i.310 20.000 21.000 LG03

770 13.100 13.100 1.701
202 2.150 2.450 1.213
'13'1 13.000 13.noo 2.n95
8?! 27.625 27.625. 3.3tl5
H25 19.000 :>7.GOO 1.400
G70 17.110 17.500 3.070
:355 1.R27.5 J.H27.!> 1.360

J!)() 1. snI) 1.son 7sn

la l 1.1':-; 111'(){luit:-; :-;uivanl:-; :-;ont taxé:-; et eOlltrôlés à tous Il':'; :-;1,1111':'; (llroduetion et eOlllmereialisation) : blé dur, blé
l('Jllll'f', huile (l'olive, vin>;.

(1) Prix mOrPH.
(:2) Cours officiel augllwllté (h~ la lJ)'illle de lIIagnsillagc, (rf~lltretif'll .~t de l!;e:-;tioll (le 1."; frs ]lar Ijuintal et par mois (à.

vartir du 1-7-41'1). . _ .. ' .
(;{) .l\JaJ'ehluHlil:;e lllW lJrJse a la mmoterle.
(-4) Prix llIoyen8 de:-; vins blanc8, l'osés et l'ouges.
(.i) Illeoté, eour8 llréeédellt.
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Les prix des spécialités pharmaceutiques au Maroc

Dans le bulletin éconOlllique et social du
IllOis d'octobre 1947, nous avions fait en ce qui
nous concerne une nIÏse au point sur la régle
llientation des prix au Maroc. Il nous a paru
intéressant de donner des détails compléluentai
l'es sur la politique en Inatière de prîx suivie
pendant les hostilités et depuis cette pérîode
dans le dOluaine des spécialités pharnfaceuti
gues.

***
Actuellement, les prix 'des spécialités phar

lllaceutiques ne sont pas fixés au Maroc ; pour
chacune d'elle, il existe un prîx luaxilnUll1 fixé
par une régleluentation élaborée peu à peu au
cours des années de gnerre et qui subsiste
actuellement.

Le nlYitaillement du Maroc en spécialités
pharmaceutiques étant étroiteluent dépendant
du lllarché français, il est. indispensable de
connaître d'abord les différentes étapes de la
régleluentation française avant d'étudier plus à
fond les prix des spécialités au Maroc.

En France, avant 1939, il n'existait aucune
régleluentation concernant les prix des différents
produits phanuacèutiques.

Pour les spécialités, les prix étaient ceux des
usines, augillentésdes lnarges bénéficiaires des
grossistes, variables de 12 à 14 %, et des phar
Inaciens détaillants de 33 1/3 %' A noter cepen
dant qu'un certain nOlubre de fabricants s'étaient
groupés et avaient régleluenté le prix de vente
au public de leurs spécialités, qui devaient être,
vendues ohlïgatoireluent aux prix llwrqués, sous
peine de sanction pour les phanuaciens. C'était
la « Nationale réglenlentation ». Les produits
portaient une vignette, vendue par le service de
réglementation et apposée par le fabricant.

En 1940, lorsque la loi codifiant en France
la législation des prix fut prOluulguée, les spé
cialités phanuaceutiques suivirent la règle géné
rale et leurs prix furent hOluologués et bloqués.
A ditférentes reprises, des coefficients de hausse
furent accordés durant les hostilités, nIais ceux-ci
furent toujours très 1110dérés si bien qu'en juin
IH47, la hausse n'était que de 180 % par rapport
à 1939.

En juillet 1947 (arrêté n" 17.861 du 8 juillet
1947) une autorisation de hausse collective portait
en France de 180 à 230 % le total des luajora
tions autorisées. En janvier 1948 (arrêtés n"
19.200 publiés au B.O.S.P. du pr janvier). une
nouvelle autorisation de hausse collective portait
les prix de vente des spécialltés à 500 % des
prix pratiqués en 1939 (soit à un coefficient de
[, par rapport aux prix de 1H:l9) et l'arrêté n (.

18.875 du 17 janvier autorisait la revalorisation
des stocks aussi bien chez les fabricants que
chez les détaillants.

***
Avant la guerre, les prix des spécialités,

phanuaceutiques étaient libres au Maroc", Les
fabricants français prenaient parfois, à leur
charge les frais de transports,- à cette époque peu
élevés ; il ~st vrai que les spécialités pharma
ceutiques exportées de la Métropole étaient
exonérées de la taxe unique de 5 % qui existait
sur les prix de vente des spécialités en France.
Les grossistes prenaient une marge bénéficiaire
variant de 10 à 14 % et les phanuaciens 30 %
environ. -

Les événeluents de 1940 luarquent dans le
d(Huaine des prix des produitsphanuaceutiques,
connue en d'autres dOluaines, le début d'une
phase nouvelle.

Le dahir du Il juillet 1940 portant inter
diction de majoration des prix tels qu'ils étaient
nornlaleuient pratiqués à la date du 15 juin
1940, fut égalenlent appliquée aux produits
phanuaceutiques. Mais les conlluissions régio
nales de surveillance des prix, créées en appli
cation du dahir du 25 février 1941, saisies de
réc1muations concernant les prix des produits
pharnl:lCeutiques, se déclarèrent incOlupétents,
faute d'élénlents d'~ppréciation suffisants pour
juger de la recevabilité de deillandes de cet
ordre.

C'est alors que fut créée une commission
spéciale des prix dés produits phannaceutiques
comprenant :

Le directeur de la santé publique ou son
représentant,

Le président de la Chambre de conunerce
de Casablanca,

un représentant de la direction des
finances,
un représentant des consonnuateurs.

Assistait en outre aux délibérations, le
directeur de la pharnlacie centrale.

Cette conllllission spéciale des prix fut renIa
niée à ditl'érentes reprises, notanlluent par l'arrêté
résidentiel du 14 août 1943, luodifiant l'arrêté
résidentiel du 25 février 1941 pris pour l'appli
cation du dahir du 25 février 1941, relatif à la
régleluentation et au contrôle des prix. D'après
ce dernier arrêté, la cOllllnission spéciale des prix
des produits pharmaceuthlues cOluprenait :

un fonctionnaire de la direction intéres'"
sée, président,
un fonctionnaire du 1"Iaghzen,
un représentanl,de la direction des finan
ces,



BULLETIN ECONOMIQUE E T SOC 1 AL, DU, MAR 0 C -_. 1-0 t

- un représentant des chalubres d'agricul
ture,
deux représentants des cha111bres de
COlUI11erce et industrie,
un représe11tant duame collège au conseil
du Gouvernelnent.

Dans chacune de ces délibérations, la con1
mission speciale a fait appel à la collaboration,
toujours profitable, du pré~ident de la chan1bre
des pharlnaciens.

Le pre11üer travail de cette c011unission fut
d'hOluologuer les nouveaux prix des spécialités
phanllaceutiques. Confonnélnent aux tenues du
dahir du 11 juillet 1940, les prix des produits
phannaceutiques devaient être ceux pratiqués
à la date du J5 juin 1940. Mais, très rapidement,
les représentants et les grossistes présentèrent
des dOluaines d'aug11lentation de prix, justifiées
soit par des augluentations de la spécialité de
France, soit par des 'lnajorations des frais de
transports. Ces différentes deillandes étaient
soumises à la' C0111111ission, qui statuait sur
chacune d'elles.

La c011uuission eut encore' à réglelnenter les
lllarges bénéficiaires, qui furent définitivelnent
fixées à 1~ % pour les grossistes et à 33 1/3
pour les détaillants.

Mais le calcul des prix des spécialités était
le résultat de décOluptes con1pliqués. Le prix
départ usine provenait du prix-public France,
11loins 30 %, 11loins 12 % ; le prix Maroc était
reconstitué en partant de ce prix départ usine,
auquel s'ajoutaient les frais d'approche, de
douane, d'aconage, de transit et les taux de
lllarque en vigueur au Maroc. On conçoit toutes
les difficultés soulevées par ces calculs qui
étaient à reprendre à chaque nouvelle hausse
collective ou à chaque 111ajoration des frais de
transp'ort ou. de transit;

Aussi, très rapidelnent, on a cherché à 111a
jorer d'un coefficient fixe le prix-,public France
des spécialités pharmaceutiques pour obtenir le
prix Maroc. Le principe de la lnajoration forfai
taire variable suivant le poids du produit fut,
admis par la c01111nission des prix d~ns sa séance
du 28 juin 1946. Les discussions continuèrent
sur' le taux de ces lllajorations ; enfin un
accord fut' -..réalisé avec les fabricants et les
phanuaciens sur les bases suivantes :

Le prix maximum de vente au public, dans
tous les centres du Maroé, des spécialités phar
maceutiqlies Î111portées' de" la Métropole sont
tlétenuinés en appliquant au prix public homo
logùé dans le- pays d'origine les luajorations
ci-:après, suivant le poids brut unitaire du produit
emballé.

Poids brzzt
- au plus égal à 300 gr. . .

de 301 à 500 gr. . .
supérieur à 50n gr.

Majoration
25 %
35 %
45%

Des dérogations pourront être autorisées, à
titre, exceptionnel, sur proposition de la COll1
111Ïssion spéciale des prix relevant de la direction
de la santé publique et de la famille.

Le secrétaire général du Protectorat fixa,
par arrêté du 10 janvier 1948, les prix maxima
ainsi définis de vente des spécialités phanna
ceutiques.

Enfin, afin d'encourager l'industrie pharma
ceutique lllarocaine en plein développement, la
liberté des prix a été rendue aux spécialités de
fabrication locale à condition que les prix de ces.
produits ne soient pas supérieurs aux prix
public-Maroc des produits similaires fabriqués,
en France.

Ces Juajorations forfaitair~ avaient été
fixées afin de répondre à un double but :

Ne pas stériliser le ravitaill~n1ent'sanitaire~

Elles devraient être assez importantes pour
laisser un bénéfice suffisant afin de stimuler les.
iInportateurs.

Eviter la spéculation excessive. Ces luajora
tions donnaient un prix Inaxin1u111 qui garan
tissait le consounnateur.

Ce systèule ,avait enfin l'avantage de laisser
jouer la concurrence.

Les sÎ111plifications apportées par cet arrêté
du secrétaire général du Protectorat ont été'
d'une façon générale accueillies très favorable
Inent par l'ensenlble des f~bricants, représentants
et grossistes en produits phanllaceutiques ; par
contre, le corps des pharnlaciens ne s'esthue
pas satisfait. A différentes r~prises, la chaulbre
des phanuaciens a réclmné auprès' des autorités
du Protectorat l'introduction au Maroc des dis
positions qui font l'objet en France et en Algérie
de l'article 35 de la loi validée du Il septembre
1941. Ces dispositions prévoient que les spécia
lités phannaceutiques et les préparations qui
doivent être effectuées confonuéluent au Codex
soient vendues à un tarif unifonue dans toutes
les phannacies. A l'appui de cette denlande, la
chaulbre des phanuaciens luet en avant de nom
breux argulnents, dont le plus iInportant paraît
être la défense de la nloralité de la profession.
Jusqu'à présent, pour des raisons d'opportunité
tenant sans doute à l'instabilité actuelle des
prix, la deulande présentée par la chalnbre des
phannaciens n'a pas encore reçu une suite favo
rable, si bien que l'on peut dire que les prix des
spécialités phanuaceutiques sont libres actuelle
lnellt au Maroc, et qu'un prix nl~xinluln a sinl
plClllent été fixé pour chacune des spécialités.

Notons enfin que les rares spécialités étran
gères qui sont inlportées au Maroc sont toujours
soumises à une hOlllologation des prix. -

Dr CHARBONNEAU,

Dil'ecteur du nouvel hôpital marocain
Casablanca.




